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Zonage Nord
Echelle 1/5000

Zonage

Emplacement Reserve

Espace boise classe au titre de l'article R130-1

Espace boise remarquable à protéger au titre de l'article L123-1-5 III 2°

Fonds de jardin à protéger au titre de l'article L123-1-5

Mares et plans d'eau à préserver au titre de l'article L123-1-5

Secteur a projet

Zone humide

Zone restrictive STEP et CET

Zone de préemption dans un espace naturel et sensible (R123-13 3)

Cours d'eau à préserver au titre de l'article  L123-1-5 III 2°

Haies a preserver au titre de l'article L123-1-5 III 2°

Arbre remarquable au titre de l'article L123-1-5 III 2°

Batiment susceptible de changement de destination au titre de l'article L123-1-5 II 6° alinéa 6
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